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Texte de la question

M. Matthieu Marchio attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur les graves difficultés que traverse la filière de recyclage des textiles en
France, en raison de la faiblesse du soutien accordé par l'éco-organisme chargé de la filière textile
d'habillement, linge de maison et chaussure et du manque de réactivité du dispositif de responsabilité élargie
des producteurs (REP). Depuis le second semestre 2024, la filière fait face à un retournement brutal des
marchés et à une concurrence accrue de la fast-fashion, entraînant l'arrêt de certaines collectes et mettant en
péril des milliers d'emplois. Alors que d'autres États membres de l'Union européenne ont pris des mesures fortes
pour accompagner leurs opérateurs de tri et de recyclage textile, l'éco-organisme prévoit pour 2025 un soutien
limité à 156 euros la tonne triée. Ce montant est très inférieur aux niveaux observés ailleurs en Europe : 180
euros la tonne en Hongrie (EO MOHU) et jusqu'à 300 euros par tonne aux Pays-Bas (UPV Textiel), alors même
que les coûts de tri en France sont plus élevés. Malgré les nombreuses alertes des professionnels du secteur et
la demande d'un complément de 31 euros par tonne pour le premier semestre 2025, la situation de la filière
textile ne figurait même pas à l'ordre du jour du Comité observatoire économique et social du 12 mars. Ce
silence de certains éco-organismes est incompréhensible et reflète un dysfonctionnement structurel de la
gestion des filières REP en France. Trop souvent, des éco-organismes manquent de transparence et
d'adaptabilité face aux réalités économiques du secteur qu'ils sont censés soutenir. Il lui demande donc quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour réformer en profondeur la gouvernance des éco-organismes et
garantir un niveau de soutien à la filière textile conforme aux enjeux économiques et sociaux. En particulier, il lui
demande si elle envisage d'imposer à l'éco-organisme chargé de la filière textile d'habillement, linge de maison
et chaussure une revalorisation immédiate du soutien aux opérateurs français, afin d'éviter la destruction de
centaines d'emplois et l'affaiblissement durable de la filière du recyclage textile en France.
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